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Les Agences régionales de santé g g

L  j   Les enjeux 
 Penser et agir en terme de santé globale 

Prendre soin ( prévenir  accompagner) et soigner  Prendre soin ( prévenir, accompagner) et soigner 
 Articulation de la prévention, du soin, de la réadaptation et de 

l’accompagnement  
 Améliorer l’efficience du système de santé et des opérateurs 
 Assurer la qualité et la sécurité des soins 
 Permettre  l’égalité d’accés aux soins 

Les ARS missions et objectifsLes ARS missions et objectifs
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2 grandes missions :

L  il t  d  l  té bli Le pilotage de la santé publique
 Organiser la veille et la sécurité sanitaires ainsi que l’observation de la santé. 
 Définir, financer et évaluer les actions de prévention et de promotion de la santé.

C ib  à l  i  d  i  i i   li i   l  éf Contribuer à la gestion des crises sanitaires, en liaison avec le préfet.

 La régulation de l’offre de santé dans les secteurs ambulatoire, médico-social et 
hospitalierhospitalier
 dans sa dimension territoriale : pour une meilleure répartition de l’offre sur le territoire ;
 dans sa dimension économique : pour une meilleure utilisation des ressources et la 

maîtrise des dépensesmaîtrise des dépenses.

II/ Les ARS missions et objectifs
Un périmètre d’action large pour une approche globale de la Un périmètre d action large pour une approche globale de la 
santé 4

Veille et sécurité 
sanitaires

PréventionPrévention

Organisation des soins
Sujets transverses :
permanence des soins…

Médico-social



II/ Les ARS missions et objectifsII/ Les ARS missions et objectifs

Les  agences régionales de santé  sont constituées à partir de plusieurs Les  agences régionales de santé  sont constituées à partir de plusieurs 
opérateurs :

Une partie

Une partie
des DRASS

Une partie 
des CRAMGRSP

URCAM 

ARH ARS
Une partie

Une partie
d i d

Une partie
des DDASS MRS

Une partie 
des DRSM 

des caisses du 
RSI et de la MSA

MRS
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Ministre chargé Ministre chargéMinistre chargé des 
personnes âgées et des 

Conseil national de pilotage des ARS

g
de l’assurance maladie

g
de la santépersonnes âgées et des 

personnes handicapées

Conseil national de pilotage des ARS
 présidé par les ministres ;
 le ministre chargé du budget en est membre ;
 composé des directions d'administration centrales, des caisses 

nationales d'assurance maladie et de la CNSA ;
 chargé de piloter les ARS, coordonner l'action des directions et 

d  i  d'  l di   l  liti  i   

Conférence régionale 
de santé et de l’autonomie

participe par ses avis à la définition 

Anime, pilote

des caisses d'assurance maladie sur les politiques mises en 
œuvre localement par les ARS.

participe par ses avis à la définition 
et la mise en œuvre de la politique 

de santé en région

Conseil de Commissions  de 
di i  d  li i

Agence régionale de santé
définit et met en œuvre la politique régionale de santé afin de répondre aux besoins 

de santé de la population ;  veille à la gestion efficiente du système de santé.

surveillance
présidé par le préfet de 

région
contrôle et évalue 

l’action  de l’ARS ; est 
consultée sur les 

coordination des politiques
assurent la cohérence et la 

complémentarité des actions
dans les domaines de la prévention 

et du médico-social
consultée sur les 
orientations stratégiques 
de l’ARSConférence de territoire

participe à identifier les besoins
locaux et les réponses à ces besoins

Délégation territoriale
décline la politique régionale, accompagne les acteurs locaux 

dans la mise en œuvre des projets.

Professions de Ambulatoire Hôpital Médico social
Prévention et 

promotion de la Veille et sécurité 

Champs de compétence de l'ARS

santé Ambulatoire Hôpital Médico-social promotion de la
santé sanitaires

Les outils de mises en œuvre de la politique de santéLes outils de mises en œuvre de la politique de santé
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L’action de l’ARS s’inscrira dans une stratégie régionale de
santé incarnée par le projet régional de santé et ses trois volets :

 Le plan stratégique régional de santé fixe les objectifs et les priorités de santé de la 
région.

 Les schémas régionaux sectoriels déterminent les mesures conformes aux objectifs du g j
plan dans l’ensemble des domaines :

 la prévention ;
 les soins ; les soins ; 
 l’accompagnement et les prises en charge médico-sociales.

 Les programmes précisent les modalités opérationnelles et articulent en pratique les 
mesures prévues par les schémas régionaux sectoriels.

Une Politique partenariale q p

Conseil  Conseils 
Gé é

Agence 
régionale de 

Régional Généraux

régionale de 
santé  Communes

 Communautés 
de communes 

Services de 
l’Et t de communes 

 Pays 
l’Etat

Opérateurs 
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 L’observation sanitaire et sociale au cœur des enjeux  L observation sanitaire et sociale au cœur des enjeux 
de l’ ARS pour:
 La définition de la stratégie d’amélioration de la santé : le Plan  La définition de la stratégie d amélioration de la santé : le Plan 

stratégique régional de santé 
 L’identification des besoins de santé

L  défi i i  d  i i é  d  é La définition des priorités de santé
 L’approche territoriale: les territoires de santé 

 L’organisation de l’offre de services : les schémas régionaux de  L organisation de l offre de services : les schémas régionaux de 
prévention, de l’organisation des soins hospitaliers et 
ambulatoire, de l’organisation médico sociale

 La définition des programmes d’action (PRIAC PRAPS ) La définition des programmes d action (PRIAC,PRAPS…)
 La mise en œuvre territoriale :les projets de santé de territoire

Les perspectivesp p

 De l’observation à l’évaluation: De l observation à l évaluation:

 Une observation trop statique Une observation trop statique
 La nécessité de renforcer les outils d’évaluation des résultats

 De l’observation à l’anticipation
 Une observation trop rétrospective p p
 La nécessité de disposer d’outil permettant d’anticiper sur les 

évolutions 

 Vers un véritable outil d’aide à la décision 


